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K O U M A S S I  N O R D  E S T  

L’organisation Environnementale « la VIE en 

VERT »  est née du fait de la dégradation avancée 

de l’environnement en Afrique de l’OUEST.  

      Nous sommes constitués de 34 sections à 

travers l’Afrique Occidentale et toutes 

indépendantes financièrement.  

      Aussi, avons-nous compris que nous ne 

pourrions lutter efficacement contre les acteurs de 

la pollution sans leur implication directe. C’est une 

des valeurs fortes qui fait notre originalité dans le 

monde des ONG. 

      Notre indépendance financière, nous garanti la 

liberté totale d’expression que nous vous devons. 

      En 2019, cette liberté nous sera indispensable 

afin de nous permettre de prendre une place 

prépondérante dans tous les débats, pendant les 

négociations environnementales, de faire des 

critiques en faveur de l’environnement et  de 

dénoncer toutes les formes d’atteinte  contre 

l’environnement. C’est pourquoi nous vous 

invitons à nous rejoindre via  notre site internet 

www.lavieenvert.org 

OUEST AFRICA Rapport financier  

Année 2017-2018 

Ce rapport 

financier fait 

suite à nos 

différentes 

activités 

pour l’année 

2016.Il est 

adressé à 

tous les 

adhérents et 

éventuels 

adhérents et 

il est 

disponible 

pour les 

autres sur 

simple 

demande.  

Merci à vous tous 

Pour votre 

contribution 
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Cote d’Ivoire : 30.000 

Un réseau Ouest Africain ET INTERNATIONAL EN CONSTRUCTION D'ICI 2020 

L'ONG LA VIE EN VERT Internationale possède une filiale au Niger 

depuis 2016 , et a des agences de représentations dans les Etas 

Membres de la CEDEAO . 

Chaque surcusale ou agence de représentation sont implantées sur 

le territoire national de leur pays respectifs et ont une capacité 

d'intervention dans toutes leurs circonscriptions nationales . 

 

 

Implantation ou représentation au plan National : 

La Carte de la CI doit être partager en 5 parties dont ,  

Zone 1 de la CI : Abidjan -Abengourou - Aboisso , yamoussokro ,daoukro , bongouanou, dimbokro, agboville,dabou, adzopé,  

Zone 2 : San Pedro , Sassandra, soubré , Gagnoa , Divo ,   

Zone 3 : odienne , minignan ,man , guiglo, duekoue , Korhogo, boundiali, Touba, Séguéla ,  

 Zone 4 : Ferkessedougou, Bouna , Bondoukou , qualification :  

Zone 5 : Bouaké , Katiola , Mankono , Yamoussokro , Segulmela ,  

 

Article 5 .2 - & Agence de représentation  

 

LA VIE EN VERT INTERNATIONALE OU GREEN LIFE CONNECT 

 est représenté dans les Etats Membres de la CEDEAO . 

 1- LA VIE EN VERT - Représentation du Bénin  

2- LA VIE EN VERT - Représentation du Burkina Faso 

 3- LA VIE EN VERT INTERNATIONALE - Représentation du Côte d’Ivoire  

 4- GREEN LIFE CONNECT  - Représentation du Gambie  

 5- GREEN LIFE CONNECT  - Représentation du Ghana  

 6- LA VIE EN VERT - Représentation du Guinée  

 7- LA VIE EN VERT - Représentation du Guinée-Bissau  

8- LA VIE EN VERT - Représentation du Cap-Vert  

9- GREEN LIFE CONNECT  - Représentation du Liberia  

 10- LA VIE EN VERT - Représentation du Mali  

11- LA VIE EN VERT - Représentation du Mauritanie 

 12- LA VIE EN VERT - Représentation du Niger  

 13- LA VIE EN VERT - Représentation du Nigeria 

 14- LA VIE EN VERT - Représentation du Sénégal  

 

 

15- GREEN LIFE CONNECT  - Représentation du Sierra  

16- LA VIE EN VERT - Représentation du Togo . 

17- GREEN LIFE CONNECT  - Représentation Europe ayant son 

siège en Italy 

18- GREEN LIFE CONNECT  -  Représentation Amérique du 

Nord  

19- GREEN LIFE CONNECT  - Représentation Amérique du SUD 

20- GREEN LIFE CONNECT  - Représentation - 

Russie et Caucase 

21- GREEN LIFE CONNECT  - Représentation - Asie centrale 

22- GREEN LIFE CONNECT  - Représentation - Asie de l'Est 

23- GREEN LIFE CONNECT  - Représentation - Moyen-Orient 

24- GREEN LIFE CONNECT  - Représentation - Asie du Sud ou 
Sous-continent indien 

25- GREEN LIFE CONNECT  - Représentation - Asie du Sud-Est  

26- GREEN LIFE CONNECT  - Représentation - Australie  
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      Face à la dégradation avancée de notre Environnement dans la Sous-région, nos différentes activités 

sur le terrain nécessitent des moyens énormes. Cependant, notre situation financière demeure sensible et 

délicate car notre trésorerie active ne nous permet pas de couvrir nos dettes à court terme.  

      Toutefois, le résultat financier de 2017-2018 demeure déficitaire.                    Pour l’année 2019, nous 

avons élaboré un programme qui nous permettra de revenir à l’équilibre financier en fin  exercice. D’ici là, 

nous développerons une forte collaboration avec les Entreprises  et institutions partenaires qui nous 

permettra de combler notre  manque  de trésorerie.   

     Nous vous remercions pour votre soutien qui nous a permis de nous faire une place de choix dans 

l’univers des ONG. Cependant, nous espérons compter toujours sur vous afin de continuer à agir  en 

faveur  de l’environnement  Aujourd’hui on nous écoute et nous sommes devenus un acteur 

incontournable des grands débats sur les problématiques environnementales. 

    En Afrique Occidentale, les pays font face à des désastres écologiques qui dépassent leur capacité  

financière et une solidarité entre ces différents pays permettra au réseau ‘’la Vie en Vert’’ (2V) d’être actif 

face à toutes les urgences environnementales des pays membres. C’est grâce à tous les adhérents à la Vie 

en Vert d’Afrique de l’OUEST et à leur soutien que nous réussirons ce pari. 

   En 2009 malheureusement, les défis sont encore plus grands et nous aurons encore besoin de votre 

soutien pour nous permettre d’agir et de relever les différents enjeux environnementaux.  

« Laissons derrière nous un environnement sain pour un avenir meilleur » 



 

Page | 4 

 

 

 

 

 

 

 

e tournoi qui met en compétition les Entreprises et Institutions agissant en faveur de la 
protection de l’Environnement,  a vu la participation d’organismes publics et parapublics. 

Nous visons la formation, la sensibilisation, l’éducation, des employeurs, employés et des 
populations sur la culture environnementale et promotion de la paix. 

   En effet,  « LA VIE EN VERT » étant une ONG environnementale, soucieuse de la protection de 
l’environnement et de la promotion de la paix, estime qu’elle n’arrivera à ses fins que par la 
Sensibilisation et l’Education des populations. 

   Les rencontres footballistiques étant des pôles d’attractions, un tournoi de football, nous offrira les 
moyens d’atteindre notre but. 

   Aussi est-il opportun, voir primordial de toucher les entreprises dont les activités ont une incidence  
sur l’environnement. 

Nous nous sommes rendus compte que l’essence, la base même des problèmes  

d’insalubrité, de pollution, de conflits, c’était le manque de sensibilisation sur la culture 
environnementale et la promotion de la paix, d’où le lancement  du Tournoi Ivoirien de 
l’Environnement pour  paix dénommé « TIE pour la PAIX » 3ème Edition. 

 

Permettre aux employeurs et employés, après de pénibles travaux, de s’offrir des  instants de 
divertissement et de gaieté. 

 

Instaurer un esprit de collaboration, d’harmonie et d’échange entre les différents chefs d’entreprises 
qui seront présents au Tournoi. 

Créer une synergie d’activités avec nos partenaires en communiquant ensemble sur nos activités via 
nos sites internet respectifs. 

Motiver les actions de la Responsabilité Sociétale d’Entreprise à travers le renforcement de capacité 
des services ou comités de l’Environnement, Sport, Hygiène, Sécurité et Fondation.   

Suscité l’adhésion des entreprises au pacte mondiale pour l’environnement.  

C

L’Organisation compte en son sein huit coordinateurs et est 

dirigée par Monsieur  Abdoul Aziz YO 

Coordinateur Général depuis le 14 Avril 2006. 
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INTRODUCTION 

Dans le cadre de la clôture des comptes de l’ONG LA VIE EN VERT au 31 décembre  2016, les comptes 

ont été arrêtés en prenant en considération l'ensemble des charges et produits de la période sans 

tenir compte uniquement des mouvements de trésorerie correspondants.  

De ce fait, les comptes de l'association ont été arrêtés en conformité avec les règles comptables des 

associations.  

Les principes comptables ont été appliqués conformément aux normes  du Système Comptable 

OHADA et aux règles générales d’établissement et de présentation des comptes annuels. 

Ces principes comptables sont les suivants : 

• Continuité de l'exploitation ;  

• Permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre ;  

• Indépendance des exercices ; 

• Prudence ; 

• Intangibilité du bilan ; 

• Coût historique ; 

• Transparence ; 

• Importance significative  

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode 

des coûts historiques. 

Le système comptable adopté est le système minimal de trésorerie (SMT) qui répond à la simplicité 

d’une comptabilité de caisse.  

Les états financiers sont donc présentés selon le modèle normalisé du SMT avec une intégration des 

spécificités liées au milieu associatif. 

Les Etats financiers ont été établit par : 

� Mr Bruno DZOTSI comptable au Cabinet GLOBAL.EXPERT, 

avec la collaboration de : 

� Mr YO Abdoul, président de l’ONG LA VIE EN VERT. 

et 

 Certifié par,   

Joël MABUDU,  

Spécialiste des associations 

Expert- comptable Diplômé 

Commissaire aux comptes 
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a. Les charges 

Les charges ont été reparties de la façon suivante : 

� les achats  

� le transport  

� les services extérieurs 

� les charges du personnel  

� les amortissements  

Les achats recensent une partie importante des différentes charges de fonctionnement 

notamment les charges d’électricité, de consommation d’eau et les fournitures de bureau. 

La rubrique «  services extérieurs » qui enregistre d’importants flux  prend non seulement en 

compte les différentes missions de l’ONG LA VIE EN VERT, mais aussi, tient compte des 

colloques, séminaires et conférence organisés par L’ONG LA VIE EN VERT ou auxquels L’ONG 

LA VIE EN VERT a participé. 

 

b. Les produits 

La recherche de partenaires à été au cœur de nos activités. Cependant le financement de 

nos campagnes pour la recherche de membres adhérents reste notre préoccupation car elle 

est source de notre indépendance financière. 

Les produits de L’ONG LA VIE EN VERT sont composés des cotisations de ces membres de 

collectes de dons et donations obtenues auprès des bienfaiteurs, des sympathisants et des 

organisations internationales. 

 

c. Le résultat 

L’exercice enregistre un résultat négatif de 514 369 FCFA. 
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2. Bilan 

 

a. Actif 

Le solde de la trésorerie est de 5 410 310, la valeur nette comptable (VNC) est de 7 300 199.  

Les créances sont les créances de cotisation et des promesses attendues de nos partenaires. 

 

b. Passif  

L’exercice enregistre un résultat négatif de 514 369 FCFA. 

Les dettes fournisseurs se chiffrent à 1 483 000 F CFA, elles correspondent à 64% du budget. 

Le fonds associatif est de 12 771 878 F CFA et provient essentiellement des cotisations et 

dons de ses membres.  

 

c. Avoir net 

C’est la valeur du patrimoine de l’association ; il est de  12 257 509 F CFA. Il s’explique   par le 

tableau suivant : 

Avoir net à l'ouverture de l'exercice (Fonds associatif) 12 771 878         

Avoir net à la clôture de l'exercice 12 257 509         

Augmentation (+) Diminution (-) 514 369 -             

Provenant de :

Variation fonds associatif

Apport net (+); Retrait (-)

Résultat de l'exercice (+) ou (-) 514 369 -             

VARIATION DE L'AVOIR NET DE L'EXERCICE 2008

 



ETUDE GRAPHIQUE 

1. Compte de résultat 

 

On constate par ce graphique que les charges les plus importantes sont les achats (28%), les 

services extérieurs (22%) et les dotations aux amortissements (24%). Les deux premières 

catégories de charges citées sont étroitement liées au niveau d’activité de l’exercice.  

 

 

Comme on le constate, les cotisations des membres ont financé à 42% les activités de l’ONG. 

 

CHARGE 2016 

PRODUITS 2016 
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2. Bilan 

 

 

L’avoir net de l’ONG LA VIE EN VERT représente 68% du patrimoine, la trésorerie disponible quant à 

elle équivaut à 30% de l’actif. 
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Vous étiez plus de 3.000 membres à nous soutenir  en 2016. 

La COTE d’IVOIRE est aujourd’hui le 1
er

  pays  vert de l’Afrique Occidentale et continue d’accroitre sa 

contribution  au soutien de l’organisation globale. 

Par ailleurs, grâce à notre programme d’action en 2017 soutenu par nos membres  et partenaires nous 

souhaitons rattraper intégralement le déficit de 2016 et obtenir  un bilan positif fin 2017.   

Nous soutenons l'Initiative du ministère de la Salubrité & l'Encourageons  

en tenant en compte la chaine de valeur sociale lors des tri des ordures . 

SALUBRITE (développement urbain) 

Pollution Industrielle                         

• Sensibiliser les entreprises à la certification 

sécurité incendie de l’Office Nationale de la 

Protection civil (ONPC) 

• Appliquer le principe « pollueur-payeur » 

surtout dans les grandes villes en 

commençant par les industries et les grands 

pollueurs, et favoriser la mise en place « d’une 

comptabilité verte» 

• Contrôler l’urbanisation des  quartiers 

précaires et élaborer/appliquer des plans 

d’occupation de sol. 

 

Pollution Industrielle 
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CONCLUSION 

 

La recherche de partenaires à été au cœur de nos activités. Cependant le financement de 

nos campagnes pour la recherche de membres adhérents reste notre préoccupation car elle 

est source de notre indépendance financière.  

Les problématiques environnementales ont été mises au cœur des débats, et notre 

engagement auprès des autorités porteront leur fruit certainement fin 2017.  

Par ailleurs, grâce à notre programme d’action en 2017 soutenu par nos membres  et 

partenaires nous souhaitons rattraper intégralement le déficit de 2016 et obtenir  un bilan 

positif fin 2017.   

 

 

 

 

 

SENSIBILISATION A TRAVERS LE TOURNOI IVOIRIEN DE L’ENVIRONNEMENT  
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L'ONG LA VIE EN VERT Renouvelle son Soutien au GLOBAL COMPACT : 

Certains  principes de l'ONG LA VIE EN VERT Cadre avec celle du Global Compact 

qui sont : 

- Principe 1: Les entreprises membres sont invitées à promouvoir et à respecter la 

protection du droit international relatif aux droits de l'homme. 

 

- Principe 2: Les entreprises membres sont invitées à veiller à ne pas se rendre 

complices de violations des droits de l'homme. 

 

- Principe 3: Les entreprises membres sont invitées à respecter la liberté d'association 

et à reconnaître le droit de négociation collective. 

 

- Principe 4: Les entreprises membres sont invitées à contribuer à l'élimination du 

travail forcé ou obligatoire. 

 

- Principe 5: Les entreprises membres sont invitées à contribuer à l'abolition effective 

du travail des enfants. 

 

- Principe 6: Les entreprises membres sont invitées à contribuer à l'élimination de 

toute discrimination en matière d'emploi et de profession. 

 

- Principe 7: Les entreprises membres sont invitées à appliquer l'approche de 

précaution aux problèmes touchant à l'environnement. 

 

- Principe 8: Les entreprises membres sont invitées à prendre des initiatives tendant 

à promouvoir une plus grande responsabilité en matière d'environnement. 

 

- Principe 9: Les entreprises membres sont invitées à favoriser la mise au point et la 

diffusion de technologies respectueuses de l'environnement. 

 

- Principe 10: Les entreprises membres sont invitées à agir contre la corruption sous 

toutes ses formes, y compris l'extorsion de fonds et les pots-de-vin. 

 

3.3. A cet effet, elle pourra utiliser les moyens d'action suivants : 

- contribuer à la mise en place de mécanismes d’appui à la promotion et au 

développement de la responsabilité sociale des entreprises; 

 

- participer aux réunions du Bureau Central du Global Compact ou tous autre 

partenaire ,défendre et exprimer les intérêts du secteur privé à l’occasion des 

sommets, conférences ou réunions d’experts initiées par les Nations Unies et/ou le 

Global Compact et autres . 
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- organiser localement des manifestations à caractère international et des missions de 

bonnes pratiques à l'étranger ; 

 

- organiser des ateliers, séminaires, conférences, etc., sur des thèmes répondant aux 

préoccupations du Global Compact ; 
 

- adhérer à toutes structures régionales et internationales poursuivant des buts 

similaires ou conforme à l'Objet ( Voir 3-1/3-2) ; 
 

Et de manière générale, elle pourra utiliser tout moyen d'action de nature à 

permettre la réalisation de son objet. 

 

 

 

 


